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54)  Dispositif  de  coulée  continue  de  métal  liquide  entre  deux  cylindres  parallèles. 

©  Ce  dispositif  comporte  des  plaques  assujetties 
contre  les  faces  frontales  (1a,  2a)  des  cylindres  (1, 
2)  pour  obturer  les  extrémités  de  l'espace  de  coulée 
(3)  délimité  par  les  cylindres;  chaque  face  frontale 
(1a,  2a)  d'un  cylindre  est  équipée  d'une  bande  sou- 
ple  sans  fin  (5,  5  )  prenant  appui,  d'une  part  sur  le 

cylindre  a  la  jonction  de  sa  face  frontale  (1a)  et  de 
sa  surface  cylindrique  (1b),  et  d'autre  part  sur  la  face 
en  vis-à-vis  de  la  plaque  obturatrice  (4)  associée, 
pour  assurer  l'étanchéité  entre  cette  dernière  et  les 
faces  frontales  des  cylindres. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  coulée  continue  de  métal  liquide,  par  exemple 
de  l'acier,  entre  deux  cylindres  parallèles,  du  type 
comportant  des  plaques  assujetties  contre  les  fa- 
ces  frontales  des  cylindres  pour  obturer  les  extré- 
mités  de  l'espace  de  coulée  délimité  par  les  cylin- 
dres. 

On  sait  que  dans  ce  type  de  dispositif  il  existe 
un  risque  d'infiltrations  aux  joints  entre  les  plaques 
obturatrices,  appelées  couramment  "faces  latéra- 
les"  et  les  cylindres,  notamment  avec  l'emploi  de 
réfractaire  "mouillants"  tels  que  des  oxydes.  En 
effet,  ces  infiltrations  de  métal  liquide  peuvent  en- 
traîner  le  blocage  des  pièces  mobiles  (cylindres) 
par  rapport  aux  faces  latérales  fixes. 

L'invention  a  donc  pour  but  de  réaliser  un 
dispositif  muni  de  moyens  permettant  d'éviter  ces 
infiltrations  de  métal  liquide  dans  les  joints  entre 
les  faces  latérales  et  les  faces  frontales  des  cylin- 
dres. 

Suivant  l'invention,  chaque  face  frontale  d'un 
cylindre  est  équipée  d'une  bande  souple  sans  fin, 
prenant  appui,  d'une  part  sur  le  cylindre  à  la  jonc- 
tion  de  sa  face  frontale  et  de  sa  surface  cylindri- 
que,  et  d'autre  part  sur  une  surface  courbe  de  la 
plaque  obturatrice  associée,  cette  surface  courbe 
étant  dans  le  prolongement  de  la  surface  cylindri- 
que  du  cylindre,  pour  assurer  l'étanchéité  entre  la 
plaque  obturatrice  et  les  faces  frontales  des  cylin- 
dres. 

Afin  de  permettre  la  mise  en  place  de  ces 
bandes  souples,  un  dégagement,  appelé  "insert 
négatif"  est  ménagé  dans  la  face  de  chaque  pla- 
que  obturatrice,  en  vis-à-vis  de  l'espace  de  coulée 
entre  les  cylindres,  ainsi  prolongé  par  ce  dégage- 
ment.  Le  dégagement  permet  ainsi  la  création  des- 
dites  surfaces  courbes  de  la  plaque  obturatrice. 

Chaque  bande  sans  fin  peut  être  guidée  dans 
une  gorge  ménagée  sur  le  cylindre  à  la  jonction  de 
sa  face  frontale  et  de  sa  surface  cylindrique  et/ou 
dans  une  seconde  gorge  formée  dans  ladite  surfa- 
ce  courbe  de  la  plaque  obturatrice. 

Les  bandes  sans  fin  peuvent  être  entraînées, 
soit  par  un  moteur,  soit  par  les  cylindres,  par 
exemple  par  des  picots  formés  sur  ces  derniers. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 
suivre,  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  qui 
en  illustrent  une  forme  de  réalisation  à  titre 
d'exemple  non  limitatif. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  frontale 
schématique  d'une  forme  de  réalisation  du  dis- 
positif  de  coulée  continue  de  métal  liquide  équi- 
pé  de  bandes  sans  fin  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  partielle  à 
échelle  agrandie  d'une  extrémité  du  dispositif  de 
coulée  continue  de  la  Fig.  1,  montrant  une  pre- 
mière  disposition  possible  de  deux  bandes  sans 

fin  et  d'une  plaque  obturatrice  correspondante. 
La  figure  3  est  une  vue  de  détail  en  coupe 
longitudinale  d'une  seconde  forme  de  réalisation 
de  la  face  frontale  d'un  cylindre  et  de  la  bande 

5  sans  fin  dont  elle  est  équipée. 
La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la 
plaque  obturatrice  correspondant  à  la  Fig.3. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  partielle 
schématique  d'une  variante  du  dispositif  dans 

w  laquelle  les  bandes  sans  fin  s'enroulent  sur  la 
moitié  de  la  circonférence  des  cylindres. 

Le  dispositif  représenté  aux  Fig.1  à  5  est  desti- 
né  à  la  coulée  continue  de  métal  liquide  entre  deux 
cylindres  parallèles  1  et  2,  délimitant  entre  eux  un 

w  espace  3  de  coulée  de  produits  plats.  Cet  espace 
3  est  obturé  par  des  plaques  4  maintenues  en 
appui  contre  les  faces  frontales  1a,  2a  des  cylin- 
dres  1,  2,  par  des  moyens  connus  en  soi  et  non 
représentés. 

20  Chaque  face  frontale  1a,  2a  est  équipée  d'une 
bande  souple  5,  5  sans  fin  respective,  prenant 
appui,  d'une  part  sur  le  cylindre  correspondant  1  ,  2 
à  la  jonction  de  sa  face  frontale  1a,  2a  et  de  sa 
surface  cylindrique  1b,  2b,  et  d'autre  part  sur  la 

25  face  en  vis-à-vis  de  la  plaque  obturatrice  4  asso- 
ciée.  Afin  que  les  deux  bandes  5,  5  associées  à 
une  plaque  4  puissent  effectivement  recouvrir  les 
joints  10  entre  les  cylindres  1,  2  et  la  plaque  4,  un 
dégagement  6,  dont  la  largeur  1  dans  sa  zone 

30  centrale  est  égale  à  la  largeur  de  l'espace  de 
coulée  3,  est  formé  dans  la  face  de  la  plaque  4 
tournée  vers  les  cylindres  1  ,  2.  Les  bords  convexes 
6a  du  dégagement  6,  appelé  "insert  négatif",  ont 
un  rayon  de  courbure  égal  à  celui  des  cylindres  1 

35  et  2,  et  sont  placés  en  regard  des  arêtes  de  ces 
derniers. 

La  largeur  des  bandes  5  et  5  est  déterminée 
pour  qu'elles  recouvrent  les  joints  10,  en  prenant 
appui  de  part  et  d'autre  de  ceux-ci  sur  des  surfa- 

40  ces  correspondantes  6a  de  la  plaque  4  et  11  des 
extrémités  des  cylindres  1,  2.  Les  surfaces  11 
forment  les  fonds  de  décrochements  cylindriques  8 
ménagés  aux  extrémités  des  cylindres  1  et  2  en 
vis-à-vis  des  surfaces  6a. 

45  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.2,  qui  est 
une  variante  des  Fig.3  et  4,  les  surfaces  6a  consti- 
tuent  les  fonds  de  décrochements  6b  de  la  plaque 
4,  au-delà  desquels  est  ménagé  un  dégagement 
supplémentaire  6  ,  dans  une  direction  parallèle  aux 

50  axes  des  cylindres  1  ,  2. 
Ce  dégagement  6  peut  servir  par  exemple  de 

support  à  un  revêtement  réfractaire,  et  son  fond  6c 
peut  être  incliné  sur  un  plan  vertical. 

Les  bandes  5,  5  passent  sur  des  galets  de 
55  renvoi  et  de  tension  9,  17,  14  (Fig.1),  les  galets 

inférieurs  12  étant  judicieusement  disposés  pour 
que  les  bandes  5,  5  ne  restent  pas  au  contact  du 
métal  coulé  au-dessous  des  plaques  4.  Les  bandes 
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5,  5'  peuvent  être  entraînées,  soit  par  un  moteur 
ion  représenté,  à  la  même  vitesse  de  rotation  que 
es  cylindres  1  et  2,  soit  par  ces  derniers,  au 
moyen  par  exemple  de  picots  15  formés  sur  les 
cylindres  (Fig.3). 

La  réalisation  de  la  Fig.5  ne  comporte  que  les 
galets  de  renvoi  9,  14,  de  sorte  que  les  bandes 
sans  fin  5,  5  s'enroulent  sur  la  moitié  de  la  circon- 
férence  des  surfaces  11  des  cylindres  1,  2,  les 
surfaces  d'appui  6a  ayant  bien  entendu  le  même 
âyon  de  courbure  que  les  cylindres. 

Des  moyens  sont  avantageusement  prévus 
pour  refroidir  les  bandes  sans  fin  5,  5  ,  par  exem- 
ple  des  buses  non  représentées  d'aspersion  d'eau, 
placées  de  chaque  côté  du  dispositif. 

Lorsque  les  gorges  8  et  celles  6b  des  bords  6a 
sont  simultanément  réalisées,  on  obtient  une  jonc- 
tion  entièrement  plane  au  niveau  des  joints  1  0. 

L'invention  réalise  ainsi  la  mise  en  oeuvre  de 
bandes  d'étanchéité  5,  5'  de  quelques  millimètres 
de  largeur,  à  l'intersection  entre  les  cylindres  1  ,  2 
3t  les  inserts  négatifs  6,  et  qui  défilent  à  la  même 
vitesse  que  les  cylindres. 

On  parvient  ainsi  pratiquement  à  supprimer 
tout  risque  d'infiltration  de  métal  liquide  dans  les 
joints  10. 

Selon  une  variante  d'exécution,  les  décroche- 
ments  8  sont  supprimés,  et  les  bandes  5,  5  pren- 
nent  appui  directement  sur  les  surfaces  cylindri- 
ques  1b,  2b. 

ce  que  les  bandes  sans  fin  (5,  5  )  passent  sur  des 
galets  de  renvoi  et  de  tension  (9,  11,  12). 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  bandes  sans  fin  (5,  6) 

5  sont  entrainées  par  les  cylindres  (1  ,  2),  par  exem- 
ple  par  des  picots  formés  sur  ces  derniers,  ou  par 
un  moteur. 
5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  des  moyens  sont  prévus 

0  pour  refroidir  les  bandes  sans  fin,  par  exemple  par 
aspersion  d'eau. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  coulée  continue  de  métal  liquide  35 
entre  deux  cylindres  parallèles  (1,  2),  comportant 
des  plaques  (4)  assujetties  contre  les  faces  fronta- 
les  (1a,  2a)  des  cylindres  (1,  2)  pour  obturer  les 
extrémités  de  l'espace  de  coulée  (3)  délimité  par 
les  cylindres,  caractérisé  en  ce  que  chaque  face  40 
frontale  (1a,  2a)  d'un  cylindre  est  équipée  d'une 
bande  souple  sans  fin  (5,  5  )  prenant  appui,  d'une 
part  sur  le  cylindre  à  la  jonction  de  sa  face  frontale 
(1a)  et  de  sa  surface  cylindrique  (1b),  et  d'autre 
part  sur  une  surface  courbe  de  la  plaque  obturatri-  45 
ce  (4)  associée,  et  une  surface  courbe  étant  dans 
le  prolongement  de  la  surface  cylindrique  du  cylin- 
dre  pour  assurer  l'étanchéité  entre  la  plaque  obtu- 
ratrice  et  les  faces  frontales  des  cylindres. 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  50 
ce  que  chaque  bande  sans  fin  (5,  5  )  est  guidée 
dans  une  gorge  (8)  ménagée  sur  le  cylindre  (1,  2) 
à  la  jonction  de  sa  face  frontale  (1a)  et  de  sa 
surface  cylindrique  (1b)  et/ou  dans  une  seconde 
gorge  (6b)  formée  sur  un  bord  circulaire  (6a)  d'ap-  55 
pui  d'un  dégagement  (6)  ménagé  dans  la  plaque 
obturatrice  (4). 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
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